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Rapport annuel 2022 – Rétrospective
L’inflation a fait son retour en 2021 avant de prendre le 
pouvoir en 2022!

L’année boursière écoulée restera dans l’histoire comme ayant 
été très volatile et difficile. Dans un premier temps, les craintes 
concernant les perturbations des chaînes d’approvisionnement 
au niveau mondial ont dominé l’actualité. Mais très vite, la 
confiance dans le fait que l’Europe était sortie de la pire période 
de la pandémie de coronavirus a cédé la place à la triste 
réalisation qu’une guerre sur le territoire européen n’était plus de 
l’ordre de l’impensable. L’économie européenne en a ressenti 
les effets non seulement dans l’augmentation des flux de 
réfugiés, mais aussi et surtout dans la hausse des prix de 
l’énergie. Alors que la Chine restait confinée à cause de la 
pandémie, une récession mondiale se profilait toujours plus 
clairement à l’horizon.
 
La dépendance de l’Europe vis-à-vis de l’énergie bon marché en 
provenance de Russie, la pénurie croissante de main-d’œuvre 
qualifiée et le réchauffement climatique ont fait les gros titres. 
Les entreprises, en particulier l’industrie automobile, ont été 
confrontées à une augmentation du prix des matières premières, 
à des problèmes d’approvisionnement et à des coûts salariaux 
croissants. La politique de faibles taux d’intérêt a pris fin en 
mars, lorsque la banque centrale américaine (Fed) a procédé au 
premier relèvement de taux. Toutes les grandes banques 
nationales lui ont emboîté le pas. Et même la banque centrale 
japonaise, longtemps restée impassible, a légèrement relevé la 
tolérance de la marge de fluctuation des intérêts peu avant la fin 
de l’année. La rupture des Britanniques avec l’Europe continue 
de faire des victimes sur le plan politique, tandis que l’économie 
subit une inflation à deux chiffres. Les membres de l’UE ne se 
portent pas beaucoup mieux. Même dans le cadre de la lutte 
contre une inflation parfois à deux chiffres, la Banque centrale 
européenne ne peut pas relever les taux d’intérêt de manière 
aussi agressive que la Fed, car l’endettement de certains États 
membres ne le permet pas.
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CREDIT SUISSE PRIVILEGIA  
Fondation de prévoyance 3e pilier 
 
Seules les institutions de prévoyance exonérées d’impôts et domiciliées 
en Suisse sont admises comme investisseurs directs, conformément aux 
statuts de la fondation de placement.

 
En Suisse, grâce à la vigueur du franc, l’inflation a atteint son pic 
provisoire à 3,2% en automne 2022. En effet, la Banque 
nationale suisse a résolument serré la vis des taux d’intérêt dès le 
milieu de l’année. À la fin de l’année, le chiffre initial de -0,75% 
est devenu un +1%. Cela ne suffira probablement pas pour 
endiguer l’inflation. L’une des conséquences de la hausse des 
taux d’intérêt est l’effondrement des primes exorbitantes versées 
pour certains fonds immobiliers suisses. Ces primes, qui 
s’élevaient à plus de 40%, ont dégringolé pour atteindre environ 
11%.
Seules quelques classes d’actifs telles que les producteurs 
d’énergie ont enregistré un rendement positif au cours de 
l’année écoulée. S’il était inévitable, le réajustement de valeur a 
aussi généré de nouvelles opportunités. À la fin de l’année, la 
Chine, quant à elle, a délaissé sa politique zéro COVID, ce qui a 
causé une véritable vague de contaminations dans un premier 
temps. Mais il s’agissait probablement d’une étape majeure vers 
une normalisation de la situation. Il est conseillé aux investisseurs 
de veiller à une large diversification, de profiter des taux d’intérêt 
positifs et d’investir à long terme dans des entreprises à fort 
potentiel de croissance.
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Évolution 2022
En 2022, les préoccupations concernant la prévoyance 
vieillesse / l’AVS ont à nouveau constitué un thème central pour 
la population suisse. C’est ce qui ressort aussi bien du 
Baromètre des préoccupations du Credit Suisse¹ que du 
Baromètre de la jeunesse du Credit Suisse². Outre des réformes 
politiques, des solutions de prévoyance individuelles sont 
demandées.
La prévoyance individuelle 3e pilier en tant que couverture 
financière pour la retraite gagne en importance. Afin de combler 
les éventuelles lacunes de prévoyance et de conserver son 
niveau de vie habituel à la retraite, il est judicieux d’effectuer dès 
que possible des versements réguliers dans le pilier 3a. Par 
ailleurs, ces versements dans le pilier 3a permettent de réduire 
les impôts.

Le compte du pilier 3a – Une base solide
En 2022, les preneurs de prévoyance ont pu bénéficier d’un 
taux d’intérêt de 0,05% sur le compte du pilier 3a. Depuis le 
1er février 2023, grâce à une hausse du taux d’intérêt à 0,30%, 
il est encore plus avantageux d’assurer sa prévoyance avec le 
compte du pilier 3a.

La prévoyance-titres du pilier 3a – un excellent rendement
À long terme, les solutions de titres peuvent s’avérer plus 
rentables que les comptes d’intérêts, mais sont associées à des 
risques accrus. En raison de la situation difficile du marché 
en 2022, chacun des dix groupes de placement CSF Mixta-LPP 
a enregistré un rendement négatif. Les produits d’investissement 
avec une quote-part d’actions plus élevée ont notamment connu 
des difficultés de performance. Mais la bonne nouvelle est que, 
sur les marchés financiers, les bonnes années sont plus 
fréquentes que les mauvaises. Si l’on considère la performance 
de l’indice MSCI World sur une période allant de 1970 à 2022, 
seulement 15 années étaient négatives, et 38 années ont 
enregistré un rendement positif.
Pour garantir le niveau de vie habituel à la retraite avec le 
pilier 3a, l’horizon temporel de placement et la régularité des 
versements sont nettement plus déterminants que les 
rendements à court terme. Historiquement, les personnes qui 
profitent d’un long horizon temporel en matière de prévoyance 
ont de bonnes perspectives de réaliser un rendement 
supplémentaire intéressant.  Optimisez vos revenus de 
prévoyance grâce à notre vaste offre de placements.  Le groupe 
de placement CSF Mixta-LPP Index 100³, un produit 
d’investissement avec une quote-part d’actions pouvant atteindre 
100%, est désormais disponible.

Chiffres de performance au 31.12.20224

Groupes de placement  
gérés activement

∅
Quote-part 

d’actions

2022
Rendement

CSF Mixta-LPP Basic 
(la quote-part immobilière selon 
OPP 2 peut être dépassée)5

0% -4,59%

CSF Mixta-LPP Défensif 25% -11,66%

CSF Mixta-LPP 35% -12,60%

CSF Mixta-LPP Maxi 45% -13,30%

CSF Mixta-LPP Equity 75  
(quote-part d’actions selon 
OPP 2 dépassée)6

75% -17,34%

Groupes de placement  
indexés

∅
Quote-part 

d’actions

2022
Rendement

CSF Mixta-LPP Index 25 25% -15,30%

CSF Mixta-LPP Index 35 35% -15,80%

CSF Mixta-LPP Index 45 45% -16,31%

CSF Mixta-LPP Index 75  
(quote-part d’actions selon 
OPP 2 dépassée)6

75% -16,91%

CSF Mixta-LPP Index 100
(quote-part d’actions et limite 
par société selon OPP 2 
dépassées)3

100% -4,56%7

Évaluation de la performance

Tant les actions que les obligations à taux fixe et les fonds 
immobiliers négociés en bourse ont enregistré une nette perte de 
valeur en 2022. Les groupes de placements indexés ont perdu 
entre -15,30% et -16,91%, les groupes de placement actifs 
entre -11,66% et -17,34%. En comparaison, les groupes de 
placement actifs ont profité de la sous-pondération des obliga-
tions à taux fixe et de la surpondération des fondations de 
placement immobilier.

Avec une baisse de -4,59%, le groupe de placement CSF 
Mixta-LPP Basic5 s’en est mieux sorti que les autres groupes de 
placement. Cela est dû à la part élevée d’hypothèques suisses et 
de fondations de placement immobilier.

Les pertes résultent notamment de la forte hausse des taux 
d’intérêt, qui a entraîné des baisses de prix pour les obligations à 
taux fixe. À cause de l’inflation, les taux d’intérêt négatifs en 
Suisse et dans le monde appartiennent au passé. Néanmoins, 
tous les groupes de placement continuent d’afficher un 
rendement positif sur les dix dernières années. Le groupe de 
placement CSF Mixta-LPP, par exemple, a généré 2,5% p. a. au 
cours de cette période.

Les performances historiques et les scénarios de marchés financiers ne constituent pas des indicateurs fiables de résultats futurs.

https://www.credit-suisse.com/about-us/fr/rapports-recherche/etudes-publications/barometre-des-preoccupations.html
https://www.credit-suisse.com/about-us/fr/rapports-recherche/etudes-publications/barometre-de-la-jeunesse.html
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Exemple avec le groupe de placement CSF Mixta-LPP (performance nette)
Hypothèse: du 01.01.1987 au 31.12.2022, les montants maximaux légaux ont été versés au début de chaque année, ce qui 
correspond à un total de 215 827 CHF. Le rendement supplémentaire du groupe de placement CSF Mixta-LPP par rapport au 
Compte de prévoyance 3e pilier s’élevait à 100 711 CHF.

Optimisez votre pilier 3a en toute simplicité via votre smartphone – CSX Prévoyance
Profitez de tous les avantages que vous offre CSX Prévoyance. Avec CSX Prévoyance, vous organisez votre prévoyance de manière 
entièrement numérique et en toute simplicité. Investissez vos fonds de prévoyance dans nos produits d›investissement directement 
depuis votre smartphone et profitez ainsi d›opportunités de rendement intéressantes. Avec CSX Prévoyance, vous pouvez ouvrir un 
compte du pilier 3a et souscrire une solution de titres de manière simple et rapide directement sur votre smartphone.

Source: Credit Suisse, sauf mention contraire, 31.12.2022.
Les performances historiques et les scénarios de marchés financiers ne constituent pas des indicateurs fiables de résultats futurs.

1 Baromètre des préoccupations 2022 du Credit Suisse: www.credit-suisse.com/about-us/fr/rapports-recherche/etudes-publications/barometre-des-preoccupations.html
2 Baromètre de la jeunesse 2022 du Credit Suisse: www.credit-suisse.com/about-us/fr/rapports-recherche/etudes-publications/barometre-de-la-jeunesse.html
3 Quote-part d’actions et limite par société selon OPP 2 dépassées: ce produit présente une quote-part d’actions d’au moins 95% (jusqu’à 100% au maximum) et 

dépasse la limite de 5% maximum par participation de société définie à l’art. 54a OPP 2. En raison de l’absence de diversification dans plusieurs catégories de 
placement et de la quote-part élevée d’actions, ce produit comporte un risque nettement plus important que les solutions de prévoyance avec une quote-part 
maximale d’actions de 50%.

4 Les chiffres de performance correspondent à la performance nette, c’est-à-dire que la commission forfaitaire est déjà prise en compte dans la performance. Source 
des données: Credit Suisse Fondation de placement. Les performances historiques et les scénarios de marchés financiers ne constituent pas des indicateurs fiables 
de résultats futurs.

5 La quote-part immobilière peut être dépassée selon OPP 2: ce portefeuille mixte vise une part moyenne d’immobilier de 27%. Selon la situation du marché et 
l’appréciation du gestionnaire de portefeuille, la part d’immobilier peut évoluer dans une fourchette de 20% à 34 %. Il est donc possible que la limite de catégorie 
prescrite par l’art. 55 OPP 2 pour l’immobilier soit temporairement dépassée.

6 Quote-part d’actions selon OPP 2 dépassée: ces produits présentent une quote-part d’actions moyenne de 75% et dépassent ainsi la limite pour la catégorie des 
actions définie à l’art. 55 OPP 2. Compte tenu de cette quote-part élevée, ces produits comportent un risque plus important que les solutions de prévoyance dont la 
quote-part d’actions n’excède pas 50%.

7 Depuis le lancement le 30.11.2022.

 Versements Total CHF 215 827

 Compte de prévoyance 3e pilier Taux d›intérêt moyen: 1,49% p. a. Fortune accumulée CHF 291 151

 Prévoyance-titres 3e pilier (groupe de placement CSF Mixta-LPP) Rendement moyen: 2,72% p.a. Fortune accumulée CHF 391 862

Rendement supplémentaire de CSF Mixta-LPP par rapport au Compte de prévoyance 3e pilier CHF 100 711
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https://www.credit-suisse.com/about-us/fr/rapports-recherche/etudes-publications/barometre-des-preoccupations.html
https://www.credit-suisse.com/about-us/fr/rapports-recherche/etudes-publications/barometre-de-la-jeunesse.html
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Risque de liquidité
D’une manière générale, les droits des groupes de placement 
CSF Mixta-LPP peuvent être souscrits et revendus 
quotidiennement. En cas de situations boursières 
exceptionnelles, la gérance de la CSF peut limiter ou suspendre 
provisoirement le rachat de droits. Au cas où les liquidités d’un 
groupe de placement ne suffisent pas pour un versement 
immédiat et si, par manque de liquidité du marché, une vente 
immédiate de placements inhérents ne peut avoir lieu qu’à des 
prix excessivement bas, le rachat de droits peut être reporté de 
trois semaines au maximum ou être échelonné.

Risque d’erreur de suivi
Le rendement d’un groupe de placement CSF Mixta-LPP peut 
être inférieur à celui du benchmark sous-jacent (indice de 
référence) en raison des frais de gestion de fortune occasionnés.

Autres risques
L’investisseur peut être exposé à d’autres risques, par exemple 
au risque de contrepartie/au risque d’émetteur et à des risques 
lors du recours à des produits dérivés ainsi que lors de 
placements dans les pays émergents ou sur le marché 
immobilier.

Perte potentielle de la fortune de prévoyance
Dans le cadre d’un placement dans les groupes CSF Mixta-
LPP, l’investisseur peut subir une perte dans certaines 
circonstances. Grâce à la répartition des risques entre de 
nombreux placements collectifs et les sous-jacents qu’ils 
contiennent, la probabilité d’une perte totale est minime.

Cession en temps inopportun
Lorsqu’un événement particulier (p. ex. la fin des rapports de 
travail, un retrait anticipé au titre de l’EPL ou un divorce) 
contraint la personne assurée à céder ses droits à une date fixe, 
cela peut engendrer des pertes en fonction de la situation 
prévalant sur le marché à ce moment-là. 

Transfert
Les droits des fondations de placement ne peuvent être 
détenus et transférés que dans le cadre du 2e pilier ou du 
pilier 3a.

Risques potentiels
Risques des placements de la fortune
Les placements sont généralement soumis à des risques de 
marché, à des risques de change et à d’autres risques tels que 
les risques de contrepartie et de liquidité, et ils subissent 
certaines fluctuations (volatilité). Les risques varient en fonction 
de la catégorie et du groupe de placement.

Perte potentielle
Dans le cadre d’un placement dans les groupes CSF Mixta-
LPP, l’investisseur peut subir une perte dans certaines 
circonstances. Grâce à la répartition des risques entre de 
nombreux placements collectifs et les sous-jacents qu’ils 
contiennent, la probabilité d’une perte totale est cependant très 
minime.

Risque de marché
L’investisseur supporte le risque de baisse de la valeur des 
groupes de placement CSF Mixta-LPP pendant la durée de vie. 
Une telle baisse peut intervenir en raison de fluctuations du prix 
de marché des sous-jacents. Les fluctuations résultent entre 
autres de modifications des fondamentaux ainsi que de 
comportements imprévisibles et parfois irrationnels des acteurs 
du marché.

Risque de gestion de portefeuille
Les groupes de placement CSF Mixta-LPP (sauf CSF Mixta-
LPP Basic8) investissent également dans des monnaies autres 
que le franc suisse. Les fluctuations des taux de change qui y 
sont liées peuvent diminuer la valeur des droits.

8  (La quote-part immobilière peut être dépassée selon OPP 2: ce portefeuille mixte vise une part moyenne d’immobilier de 27%. Selon la situation du marché et 
l’appréciation du gestionnaire de portefeuille, la part d’immobilier peut évoluer dans une fourchette de 20% à 34%. Il est donc possible que la limite de catégorie 
prescrite par l’art. 55 OPP 2 pour l’immobilier soit temporairement dépassée.
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Performance moyenne sur les cinq dernières années

Groupes de placement gérés activement

CSF Mixta-LPP Basic9

(la quote-part immobilière selon OPP 2 peut être dépassée)
CSF Mixta-LPP Défensif

CSF Mixta-LPP CSF Mixta-LPP Maxi

CSF Mixta-LPP Equity 7510

(quote-part d’actions selon OPP 2 dépassée)

Les performances historiques et les scénarios de marchés financiers ne constituent pas des indicateurs fiables de résultats futurs.

Performance annuelle en % (échelle de gauche)

Évolution de la valeur d’inventaire (indexée)
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Groupes de placement indexés

Source des données: Credit Suisse Fondation de placement.
Les performances historiques et les scénarios de marchés financiers ne constituent pas des indicateurs fiables de résultats futurs. 

9    La quote-part immobilière peut être dépassée selon OPP 2: ce portefeuille mixte vise une part moyenne d’immobilier de 27%. Selon la situation du marché et 
l’appréciation du gestionnaire de portefeuille, la part d’immobilier peut évoluer dans une fourchette de 20% à 34 %. Il est donc possible que la limite de catégorie 
prescrite par l’art. 55 OPP 2 pour l’immobilier soit temporairement dépassée.

10  Quote-part d’actions selon OPP 2 dépassée: ces produits présentent une quote-part d’actions moyenne de 75% et dépassent ainsi la limite pour la catégorie 
des actions définie à l’art. 55 OPP 2. Compte tenu de cette quote-part élevée, ces produits comportent un risque plus important que les solutions de prévoyance 
dont la quote-part d’actions n’excède pas 50%.

11  Quote-part d’actions et limite par société selon OPP 2 dépassées: ce produit présente une quote-part d’actions d’au moins 95% (jusqu’à 100% au maximum) et 
dépasse la limite de 5% maximum par participation de société définie à l’art. 54a OPP 2. En raison de l’absence de diversification dans plusieurs catégories de 
placement et de la quote-part élevée d’actions, ce produit comporte un risque nettement plus important que les solutions de prévoyance avec une quote-part 
maximale d’actions de 50%.

CSF Mixta-LPP Index 25 CSF Mixta-LPP Index 35

CSF Mixta-LPP Index 45 CSF Mixta-LPP Index 7510

(quote-part d’actions selon OPP 2 dépassée)

Performance annuelle en % (échelle de gauche)

Évolution de la valeur d’inventaire (indexée)
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CSF Mixta-LPP Index 10011

(quote-part d’actions et limite par société selon OPP 2 dépassées)
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Les informations fournies constituent un support marketing. Elles ne doivent pas être interprétées comme un conseil financier ou autre fondé sur la situation personnelle du 
destinataire ni comme le résultat d’une analyse indépendante et objective. Les informations fournies dans le présent document ne sont pas juridiquement contraignantes et 
ne constituent ni une offre ni une incitation visant à la conclusion de quelque transaction financière que ce soit. Les placements comportent des risques, en particulier des 
risques de fluctuation des valeurs et des rendements ainsi que de nombreux autres risques parfois imprévisibles. Les informations fournies dans le présent document ont 
été élaborées par Credit Suisse Group AG et/ou ses filiales (ci-après CS) avec le plus grand soin et en toute bonne foi. Les informations et les opinions exprimées dans le 
présent document reflètent celles du Credit Suisse au moment de la rédaction et sont sujettes à modification à tout moment sans préavis. Elles proviennent de sources 
considérées comme fiables. CS ne fournit aucune garantie quant au contenu et à l’exhaustivité des informations et, lorsque cela est légalement possible, n’accepte aucune 
responsabilité pour les pertes qui pourraient résulter de l’utilisation de ces informations. Sauf indication contraire, tous les chiffres ne sont pas vérifiés. Les informations 
contenues dans ce document sont à l’usage exclusif du destinataire. Il est interdit d’envoyer, d’introduire ou de distribuer ces informations ou une copie de celles-ci aux 
Etats-Unis ou de les remettre à une personne US (au sens de la Regulation S de l’US Securities Act de 1933, dans sa version amendée). La reproduction intégrale ou 
partielle du présent document sans l’accord écrit du CS est interdite. Credit Suisse Fondation de placement, Zurich, est l’émetteur et le gestionnaire des produits CSF. 
Credit Suisse (Suisse) SA, Zurich, est la banque dépositaire. Les statuts, les réglementations et les directives de placement ainsi que les derniers rapports annuels et fact 
sheets peuvent être obtenus gratuitement auprès de Credit Suisse Fondation de placement. Seuls les fonds de pension domiciliés en Suisse qui ne sont pas soumis à 
l’impôt sont autorisés comme investisseurs directs.
Copyright © 2023 Credit Suisse Group AG et/ou ses filiales. Tous droits réservés.

CREDIT SUISSE PRIVILEGIA
Fondation de prévoyance 3e pilier
Boîte postale
CH -8070 Zurich 
credit-suisse.com/prevoyance
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https://www.credit-suisse.com/ch/fr/clients-prives/prevoyance.html

